
Quelle responsabilité sécuritaire de l'employeur envers les
freelances sur site ?

Réponse courte

L'obligation générale de sécurité de l'employeur s'étend aux freelances présents sur site, bien qu'elle ne soit pas

explicitement prévue par le Code du travail pour les travailleurs indépendants. En pratique, l'employeur doit garantir

des conditions de sécurité adaptées à tous les intervenants présents, intégrer les freelances dans l'évaluation des

risques, leur fournir les consignes de sécurité et équipements nécessaires, et organiser les formations ou

briefings requis.

Cette approche préventive découle du principe général de sécurité et des règles de coactivité prévues à l'article

L.312-2 (5) du Code du travail. En cas d'accident impliquant un freelance, la responsabilité civile de l'employeur

peut être engagée si les mesures de prévention ou d'information étaient insuffisantes, même en l'absence

d'obligation légale spécifique.

Définition

L'obligation de sécurité désigne le devoir pour l'employeur de garantir la santé et la sécurité des personnes

présentes sur le lieu de travail. Cette obligation, prévue à l'article L.312-1 du Code du travail luxembourgeois,

s'applique directement aux salariés liés par un contrat de travail.

Pour les travailleurs indépendants (freelances) intervenant sur site, la situation juridique est moins claire :

aucun texte ne prévoit explicitement l'extension de cette obligation. Cependant, les principes généraux de

sécurité et les règles de coactivité créent une zone de responsabilité partagée qui impose des mesures

préventives de la part de l'employeur accueillant.

Questions fréquentes

Comment formaliser les obligations de sécurité avec un freelance intervenant sur site ?

Il est recommandé de formaliser contractuellement les obligations réciproques dans le contrat de prestation ou un protocole d'accueil
sécurité, de documenter la remise des consignes et équipements, et de tenir un registre des interventions et formations dispensées pour
assurer une traçabilité complète.

L'employeur a-t-il une obligation de sécurité envers les freelances travaillant sur son site ?

Bien que le Code du travail ne prévoie pas explicitement cette obligation pour les travailleurs indépendants, l'employeur doit garantir des
conditions de sécurité adaptées à tous les intervenants présents sur site. Cette responsabilité découle du principe général de sécurité et
des règles de coactivité prévues à l'article L.312-2 (5) du Code du travail.

L'employeur peut-il être tenu responsable en cas d'accident d'un freelance sur son site ?

Oui, la responsabilité civile de l'employeur peut être engagée si les mesures de prévention ou d'information étaient insuffisantes. Il est
donc essentiel de documenter systématiquement toutes les actions de prévention et de traiter les freelances avec le même niveau
d'exigence sécuritaire que les salariés.
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Quelles mesures de sécurité l'employeur doit-il prendre pour les freelances sur site ?

L'employeur doit intégrer les freelances dans l'évaluation des risques, organiser un accueil sécurité, fournir les consignes de sécurité
écrites et les équipements de protection nécessaires, coordonner les activités pour éviter les interférences, et contrôler les accès aux
zones de travail.

Conditions d’exercice

L'obligation de sécurité de l'employeur s'applique prioritairement aux salariés, mais s'étend par analogie et

prudence aux freelances intervenant physiquement sur le site de l'entreprise. Cette extension découle notamment

des règles de coactivité prévues à l'article L.312-2 (5) du Code du travail qui imposent une coordination entre

employeurs lorsque plusieurs entreprises interviennent sur un même site.

L'employeur doit veiller à ce que les mesures de prévention des risques s'étendent à l'ensemble des personnes

présentes, y compris les travailleurs indépendants, dès lors qu'ils sont exposés aux mêmes dangers que les salariés

ou qu'ils peuvent créer des risques supplémentaires par leur intervention.

Modalités pratiques

L'employeur doit intégrer les freelances dans l'évaluation des risques professionnels (document unique), leur

fournir les consignes de sécurité applicables au site, et s'assurer qu'ils disposent des équipements de protection

individuelle nécessaires. Il doit également organiser, si nécessaire, des formations ou des briefings de sécurité

spécifiques à leur intervention.

Mesures concrètes recommandées :

Accueil sécurité : présentation des risques du site et des procédures d'urgence

Remise de consignes écrites : règles de sécurité, zones interdites, équipements obligatoires

Coordination des activités : planification des interventions pour éviter les interférences

Contrôle des accès : limitation aux zones nécessaires à l'intervention

Vérification des compétences : s'assurer que le freelance maîtrise les aspects sécuritaires de son activité

En cas d'accident impliquant un freelance, la responsabilité civile de l'employeur peut être recherchée s'il est

démontré que les mesures de prévention n'étaient pas suffisantes ou adaptées.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de formaliser contractuellement les obligations réciproques en matière de sécurité

dans le contrat de prestation ou dans un protocole d'accueil sécurité. L'employeur doit vérifier que le freelance

est informé des risques spécifiques du site et des procédures d'urgence.
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Il convient de documenter systématiquement la remise des consignes et des équipements, ainsi que la participation

éventuelle à des formations de sécurité. Une coordination avec les autres entreprises intervenantes doit être

assurée, notamment en cas de coactivité, afin d'éviter tout risque lié à l'interférence des activités.

La traçabilité des actions de prévention est essentielle pour limiter les risques de contentieux et démontrer la

diligence de l'employeur en cas d'incident. Un registre des interventions et des formations dispensées constitue

une protection juridique importante.

Cadre juridique

L'article L.312-1 du Code du travail impose à l'employeur de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la

sécurité et protéger la santé de ses salariés. Cette obligation ne s'étend pas explicitement aux travailleurs

indépendants.

L'article L.312-2 (5) prévoit que "lorsque, dans un même lieu de travail, les salariés de plusieurs entreprises sont

présents, les employeurs doivent coopérer à la mise en œuvre des dispositions relatives à la sécurité". Cette

disposition créé une obligation de coordination mais ne couvre pas directement les freelances individuels.

En l'absence de jurisprudence spécifique au Luxembourg sur cette question, la responsabilité de l'employeur

envers les freelances relève des principes généraux du droit civil (obligation de ne pas causer de dommage à

autrui) et de la responsabilité contractuelle liée au contrat de prestation. Les sanctions pénales prévues à l'article

L.314-4 ne s'appliquent qu'aux infractions concernant les salariés.

En l'absence de cadre légal spécifique, la documentation systématique des mesures de prévention et d'accueil sécurité est cruciale

pour limiter la responsabilité civile de l'employeur. Il est recommandé de traiter les freelances avec le même niveau d'exigence

sécuritaire que les salariés, par mesure de précaution.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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